
Inscription  

Atelier  « Visite technique Vélo » 

 
 

Vos coordonnées 
 

NOM : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Prénom : ……………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Tél. (pro ou portable de préférence) : ………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nom de votre entreprise ou lieu de résidence (facultatif)  : ………………………………………………………………………………….. 
 

 

L’atelier 
 

Date de l’atelier  : ……………… 

 

Merci de bien vouloir nous préciser : 

  

- Heure de dépôt possible de votre vélo (entre 7h45 et 11h) : …………………………………………………………………………….. 

  

- Heure de récupération (avant 18h30, sinon nous contacter) : ……………………………….………………………………………….. 

 

- Quels sont les points qui vous semblent défectueux sur votre vélo ? 

 

.………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

  

- Souhaitez-vous bénéficier d'un vélo de prêt pendant l'immobilisation de votre vélo ? 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Pour information  

Les Ateliers Visites Techniques Vélo ont pour objectif d’inciter à la pratique du vélo au quotidien  

(trajets domicile-travail par exemple) : ils sont réservés aux personnes utilisant déjà leur vélo pour leurs trajets ou souhaitant s’y 

mettre, dans la limite d’une participation par an et d’un vélo par foyer. 

Ces ateliers sont destinés à entretenir des vélos « roulants » : tout vélo hors d’usage pourra être refusé. 

Le technicien cycle vérifiera l’état de votre vélo et pourra effectuer des réglages (freins, transmission, pneus, etc.) ou changer des 

petites pièces standard (patins de freins, ampoules).  

Il dressera un diagnostic à l’issue de son intervention. Aucune réparation importante ou changement de pièce ne pourra être effectué 

lors de cette visite technique. 

 

A noter  

Le montant de la participation demandée ne couvre qu’une partie du coût total de l'intervention du prestataire, le coût réel étant pris 

en charge par la collectivité (Tisséo/Sicoval). De plus, le nombre de demandes excède régulièrement le nombre de places disponibles : 

pour permettre au plus grand nombre de cyclistes de profiter des visites techniques, nous vous remercions d’honorer votre 

inscription ! 


